
La collection « Leçons inaugurales » 

La leçon inaugurale est le premier cours d’un nouveau professeur 
nommé au Collège de France. Solennellement prononcée devant 
ses collègues et un large public, elle est pour lui l’occasion de situer 
ses travaux et son enseignement par rapport à ceux de ses 
prédécesseurs et aux développements les plus récents de la 
recherche. 

Ces leçons inaugurales dressent un tableau de l’état de nos 
connaissances et contribuent ainsi à l’histoire de chaque discipline, 
tout en nous introduisant dans l’atelier du savant et du chercheur. 

Elles sont éditées par le Collège de France depuis 1949 et en 
partenariat avec les Éditions Fayard depuis 2003. Depuis 2010, les 
nouvelles leçons sont également publiées, enrichies d’une préface, 
en accès ouvert freemium sur le portail OpenEdition Books. Une 
sélection de titres est également disponible en anglais et en d’autres 
langues. 

Retrouvez les titres disponibles dans la collection numérique sur le 
portail OpenEdition Books : https://books.openedition.org/cdf/156. 

Dario Mantovani 

Droit, culture et société de la Rome antique 
Coédition Collège de France/Fayard 
Collection « Leçons inaugurales » 

Le droit est le produit d’une société en même temps qu’il aspire à 

lui donner des règles qui résistent au temps ; il est à la fois dans 

l’histoire et en dehors d’elle. Cela vaut particulièrement pour 

Rome, où le droit a évolué, en grande partie, sous la forme d’un 

dialogue rationnel et argumenté, établi par les juristes dans un 

présent dilaté créé par l’écriture. Historiciser le droit signifie alors 

assumer le point de vue des Anciens eux-mêmes et relier les 

écrits des juristes aux champs discursifs proches dont ils 

nourrissaient leur pensée – rhétorique, philosophie, histoire, 

poésie. Cette leçon inaugurale nous convie ainsi à découvrir la 

pensée juridique romaine au fil des textes antiques et modernes, 

du Digeste de Justinien au Songe du Vergier en passant par les 

Métamorphoses d’Ovide, pour mieux saisir la beauté sévère de ce 

droit devenu ensuite commun à une grande partie de l’Europe. 

Dario Mantovani, après avoir été professeur de droit romain à 

l’université de Pavie, où il a fondé le Cedant, est titulaire de la 

chaire Droit, culture et société de la Rome antique au Collège de 

France. 
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